
Temps de travail Vacances et  
congés non payés

Semaine de 42 heures

42 h 

Gruner soutient des congés non payés.
Après accord, jusqu’à 6 mois sont possibles.

≤ 6 mois

8.4 heures de temps de travail normal quotidien  

8.4 h

Horaires variables de 06:00 à 23:00 (jours ouvrables) :  
les heures de début et de fin de travail peuvent être  
fixées en fonction des besoins personnels.

06:00 – 23:00

Maternité / paternité
> Les mères perçoivent 100% de leur salaire pendant 4 mois 

après la naissance d’un enfant.
> Les pères bénéficient d’un congé de paternité de 15 jours  

avec maintien du salaire à 100%.

Repas et déplacements*
> Véhicules en pool pour les voyages d’affaires ainsi  

qu’à des fins privées (facturation via le salaire)
> Vélos électriques pour usage professionnel et privé
> Voyages d’affaires avec les TP remboursés au tarif  

demi-tarif (en 1re classe à partir de 45 minutes de trajet)
> Crédit Reka Card de 400 CHF par année calendaire  

(pour les employés en CDI)

Service militaire/civil 
4 semaines dans l’année :
> maintien du salaire à 100%

à partir de la 5e semaine par an :
> 80% du salaire actuel
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≤ 60 % @ home
Les employés résidant en Suisse peuvent, en accord 
avec leur supérieur(e), travailler en home office  
jusqu’à 60 % de la charge de travail hebdomadaire fixée.

15 min �
Une pause rémunérée de 15 minutes fait partie du  
temps de travail quotidien.

± 50 h
Gestion autonome du solde de temps de travail entre 

–50 et +50 heures

5 semaines
25 jours de travail : 
> tous les salariés

6 semaines
30 jours de travail : 
> personnel cadre moyen/supérieur,
> apprentis et
> salariés < 20 et > 50 ans

7 semaines
35 jours de travail :  
> personnel cadre moyen/supérieur > 50 ans

24.12 – 2.1
Fermeture annuelle :
> 25./26.12. + 1./2. 1. Jours fériés
> 27.– 31.12. Retrait des vacances et/ou  

des études supplémentaires

13e mois de salaire
13 mois de salaire sont versés. Le 13e mois de salaire est 
 versé en décembre.

Salaire et autres  
rémunérations

Formation continue et 
circonstances de la vie

Le résultat × 3
En cas de résultat positif de l’entreprise, les collabora-
teurs reçoivent une participation aux bénéfices selon 
une clé de répartition à trois composantes :
> résultat de l’entreprise
> résultat de la BU
> atteinte des objectifs individuels

La fidélité porte 
ses fruits
5 années de service :
> ½ mois de salaire ou 
> 7 jours de vacances supplémentaires

10 – 45 années de service :
> 1 mois de salaire ou
> 15  jours de vacances supplémentaires ou
> ½ mois de salaire et 7 jours de vacances  

supplémentaires

Formation continue 
> Gruner soutient et encourage la formation professionnelle 

continue.
> Programmes de formation interne, par exemple pour  

les cadres et les chefs de projet
> Les employés ont droit à une absence rémunérée de trois  

jours ouvrables par année calendaire pour suivre une  
formation professionnelle continue, à condition que cette 
formation soit dans l’intérêt commun.

> Accords individuels pour les formations de longue  
durée (formation et perfectionnement) avec possibilité  
de participation aux frais de la part de l’employeur

Nous convainquons par la qualité
En tant que société d’ingénierie et de planification,  
Gruner dispose d’une offre de services complète pour 
les maîtres d’ouvrage privés et publics. Dans les do-
maines Bâtiments, Infrastructure et Énergie, Gruner 
conseille et soutient ses clients de la planification straté-
gique, à la gestion des bâtiments et des infrastructures, 
en passant par la mise en service. Nous nous distin-
guons par nos compétences, notre savoir-faire tech-
nique et nos nombreuses années d’expérience dans la 
prise en charge de  projets de construction complexes. 
Fidèles à la devise : construire et bâtir pour un avenir 
meilleur.

*Conformément au règlement des frais du 1.1.2018
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Bienvenue chez Movis

Nous sommes vos conseillers pour collaborateur. Vous 
recevez de notre part un soutien professionnel et des 
informations spécialisées en cas de questions person-
nelles et de problèmes dans l’entreprise. Il est important 
pour Gruner SA que ses collaborateurs bénéficient d’un 
soutien professionnel pour clarifier leur situation. Ce ser-
vice est gratuit pour vous.

Nous vous conseillons de manière compétente et  
confidentielle sur les sujets suivants :
> Questions liées à l’entreprise : conflits sur le lieu de  

travail, harcèlement sexuel, mobbing, discrimination, 
changements dans l’entreprise

> Questions personnelles : famille, mariage, couple,  
éducation, décès et deuil, prise en charge des 
proches, logement, migration

> Santé : maladie psychique, maladie somatique,  
dépendance, stress, burnout, insécurité et peur,  
rapport au handicap

> Finances : conseil budgétaire, stress lié aux dettes,  
assurances sociales, retraite

Contactez-nous
> Notre centrale pour les consultations téléphoniques, 

 les rendez-vous et toutes les autres questions :  
+41 848 270 270
Joignable 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7

> Inscrivez-vous en ligne. Vous pouvez également 
prendre contact avec nous de manière anonyme : 
www.movis24.ch

Caractéristiques de notre travail
> Confidentiel Le contenu des consultations est  

strictement confidentiel.
> Professionnel Des conseillers expérimentés dispo-

sant d’une formation initiale et continue de qualité.
> Respectueux Nous garantissons un accueil dépour-

vu de toute discrimination.
> Sans délai Vous obtenez rapidement un rendez-vous 

pour une consultation.
> En personne, par téléphone ou en ligne Vous déci-

dez dela forme de la consultation.

TRAVAILLER CHEZ GRUNER

Conditions de travail pour 
les collaborateurs(trices) en 
Suisse
Édition du 1.1.2018, mise à jour au 1.1.2024

Assurance d’indemnités journalières en cas de maladie
Le maintien du paiement du salaire de l’employé en cas de  
maladie est couvert par une assurance d’indemnités journalières 
de maladie auprès d’une compagnie d’assurance privée. 
Les cotisations sont partagées entre l’employé et l’employeur.

Assurance accidents
> Assurance SUVA contre les accidents professionnels et  

non professionnels, financée entièrement par l’employeur.
> L’assurance complémentaire LAA couvre les dommages  

accidentels en plus de la SUVA, notamment :
> maintien du salaire, invalidité, décès et frais de guérison.  

Les cotisations sont partagées entre l’employé et l’em-
ployeur;

> assurance de première classe en cas d’opération suite 
à un accident.

Prévoyance du personnel
> LPP collective de prévoyance Copré
> La part d’épargne est une primauté des primes et la part  

de risque une primauté des prestations
> Le salaire annuel (13 salaires mensuels) est assuré,  

avec déduction de coordination à partir de l’échelon de  
fonction 9

> Prestations de risque en pour-cent du salaire effectif :
> rente de veuve, de veuf 30 %,
> rente d’invalidité 50 %,
> rente d’orphelin 5 % par enfant.

Âge

Épargne Base

Employé Employeur Total

25 – 29 2.50% 4.50% 7.00%

30 – 34 2.80% 5.20% 8.00%

35 – 39 3.20% 5.80% 9.00%

40 – 44 3.50% 6.50% 10.00%

45 – 49 4.20% 7.80% 12.00%

50 – 54 5.30% 9.70% 15.00%

55 – 59 6.30% 11.70% 18.00%

60 + 7.40% 13.60% 21.00%

Épargne Plus

25 – 29 3.50% 4.50% 8.00%

30 – 34 4.00% 5.20% 9.20%

35 – 39 4.50% 5.80% 10.30%

40 – 44 5.00% 6.50% 11.50%

45 – 49 6.00% 7.80% 13.80%

50 – 54 7.50% 9.70% 17.20%

55 – 59 9.00% 11.70% 20.70%

60 + 10.50% 13.60% 24.10%

Épargne Top

25 – 29 4.50% 4.50% 9.00%

30 – 34 5.20% 5.20% 10.40%

35 – 39 5.80% 5.80% 11.60%

40 – 44 6.50% 6.50% 13.00%

45 – 49 7.80% 7.80% 15.60%

50 – 54 9.70% 9.70% 19.40%

55 – 59 11.70% 11.70% 23.40%

60 + 13.60% 13.60% 27.20%

Bonifications de vieillesse en pour-cent du salaire assuré

Assurances

Maintien du salaire en cas de maladie/d’accident
Si un employé ne peut travailler pour cause de maladie ou d’ac-
cident, il perçoit son salaire pendant au maximum 730 jours 
par cas, indépendamment de son ancienneté, sur la base du 
dernier salaire perçu.

Pendant les trois premiers mois complets, le maintien du sa-
laire est de 100%, à partir du premier jour du mois suivant  
(4e mois), le maintien du salaire est de 90% du dernier salaire 
perçu. Une réduction des vacances n’est également appliquée 
qu’à partir du 91e jour de maladie.

Prévoyance  
du personnel

Prévoyance du  
personnel dépassant 
largement le  
minimum légal


